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Mobilisation du Droit Individuel à la Formation

Le Rectorat vient de publier la circulaire concernant la mobilisation du DIF pour les formations prévues entre le 1er
juillet 2012 et le 30 juin 2013. Les Dossiers devront être envoyé du lundi 6 février au vendredi 9 mars 2012.

Circulaire académique :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Circulaire rectorale DIF 2012

Annexe (dossier à remplir ) :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Annexe : circulaire DIF
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